
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 3 NOVEMBRE 2023 
SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE 

 
 
 
L'an DEUX MILLE VINGT-TROIS, le VENDREDI 3 NOVEMBRE, à 17 h 04, le conseil municipal de 
Saint-Denis s’est assemblé en SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle du conseil municipal, 
sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-
17 du code général des collectivités territoriales (séance clôturée à 19 h 33). 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ (arrivée à 17 h 05, pendant l’appel nominal), Dominique 
TURPIN, Yassine MANGROLIA, Sonia BARDINOT (arrivée à 17 h 13, au rapport n° 23/6-001), Jacques 
LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, 
Claudette CLAIN, Geneviève BOMMALAIS, Virgile KICHENIN, David BELDA, Fernande ANILHA, 
Christelle HASSEN, Éric DELORME, Jacqueline PAYET, Joëlle RAHARINOSY, Philippe NAILLET, 
Érick FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre 
POLEYA, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, Benjamin THOMAS, Alexandra CLAIN, 
Raihanah VALY (arrivée à 17 h 22, au rapport n° 23/6-002), Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, 
Audrey BÉLIM, Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY (arrivée à 17 h 09, avant l’examen des rapports), Noela 
MÉDÉA MADEN, Henriette BABET, Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (arrivée à 17 h 08, avant l’examen des 
rapports) 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Ibrahim DINDAR 

pour toute la durée de la séance 
par Gilbert ANNETTE 

Karel MAGAMOOTOO par Geneviève BOMMALAIS 

Philippe NAILLET à compter de son départ, 
à 18 h 43, au rapport n° 23/6-010 par Jean-François HOAREAU 

Gérard CHEUNG LUNG 

pour toute la durée de la séance 

par Gérard FRANÇOISE 

Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 

Jean-Pierre HAGGAI par Noela MÉDÉA MADEN 

Wanda YENG-SENG BROSSARD par Henriette BABET 

Vincent BÈGUE à l’arrivée de sa mandataire, 
à 17 h 08, après l’appel nominal par Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 

 
 
DÉSIGNATION DE LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du (de la) secrétaire de séance pris(e) dans le sein du conseil 
municipal. Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (42 présents sur 55) 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales, les élus intéressés 
n’ont pas pris part aux délibérations portant sur les rapports dont la liste suit. 
 
 Élus intéressés en qualité de au titre de la (l’) rapport n° 
 
- Christelle HASSEN  délégués / Ville NORDÉV 23/6-003 
- Jean-Max BOYER 
- Jean-François HOAREAU 
- Gérard FRANÇOISE 
 
- Brigitte ADAME  délégués / CINOR 
- David BELDA 
- Jacques LOWINSKY  (PDG de la SÉM) 

 

- Éric DELORME délégués / Ville (titulaire) ADIL 23/6-004 
- Julie LALLEMAND (suppléante) 

 
- Sonia BARDINOT déléguée / Ville CAUE 23/6-005 
    et 23/6-006 

 
(*) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) partenaire ARCV 23/6-011 

 
- Arnaud HUGUET vice-président OMS de Saint-Denis 

 
- Gérard FRANÇOISE mandataire / Département SIDR 23/6-024 

 
 NORDÉV Société d’Économie mixte du Développement du Nord de la Réunion 
 CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
 PDG de la SÉM président directeur général de la Société d’Économie mixte 
 ADIL Agence départementale pour l’Information sur le Logement 
 CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
 ARCV Association réunionnaise des Centres de Vacances 
 OMS de Saint-Denis Office municipal des Sports de Saint-Denis 
 SIDR Société immobilière du Département de la Réunion 
 
 (*) élue absente / représentée (le mandataire ayant voté en son seul nom propre) 

 
 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Monique ORPHÉ arrivée à 17 h 05 pendant l’appel nominal 
Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY arrivée à 17 h 08 

avant l’examen des rapports Véronique POUNOUSSAMY 
MALAYANDY arrivée à 17 h 09 

Sonia BARDINOT arrivée à 17 h 13 au rapport n° 23/6-001 
Raihanah VALY arrivée à 17 h 22 au rapport n° 23/6-002 
Christelle HASSEN 
Jean-Max BOYER 
Jean-François HOAREAU 
Gérard FRANÇOISE 
Brigitte ADAME 
David BELDA 
Jacques LOWINSKY 
(voir élus intéressés : NORDÉV) 

sortis à 17 h 30 
revenus à 17 h 37 

avant l’examen du rapport n° 23/6-003 
après le vote correspondant 
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Éric DELORME 
Julie LALLEMAND 
(voir élus intéressés : ADIL) 

sortis à 17 h 37 
revenus à 17 h 38 

avant l’examen du rapport n° 23/6-004 
après le vote correspondant 

Sonia BARDINOT 
(voir élus intéressés : CAUE) 

sortie à 17 h 38 
revenue à 17 h 40 

avant l’examen du rapport n° 23/6-005 
après le vote du rapport n° 23/6-006 

Claudette CLAIN sortie à 17 h 40 
revenue à 18 h 36 

au rapport n° 23/6-007 
au rapport n° 26/6-009 

Philippe NAILLET parti à 18 h 43 au rapport n° 23/6-010 
en laissant procuration à Jean-François HOAREAU 

Éricka BAREIGTS 
en laissant la présidence à Jean-François HOAREAU 

sortie à 18 h 43 
revenue à 18 h 52 

avant examen du rapport n° 23/6-011 
au rapport n° 23/6-012 

Arnaud HUGUET 
(voir élus intéressés : OMS de Saint-Denis) 

sorti à 18 h 43 
revenu à 18 h 48 

avant l’examen du rapport n° 23/6-011 
au rapport n° 23/6-012 

Jean-Pierre MARCHAU sorti à 18 h 41 
revenu à 18 h 52 

au rapport n° 23/6-010 
au rapport n° 23/6-013 

Éric DELORME sorti à 18 h 52 
revenu à 18 h 59 

au rapport n° 23/6-013 
au rapport n° 23/6-015 

Monique ORPHÉ sortie à 18 h 52 
revenue à 19 h 13 

au rapport n° 23/6-013 
au rapport n° 23/6-019 

Christelle HASSEN sortie à 18 h 57 
revenue à 19 h 02 

au rapport n° 23/6-014 
au rapport n° 23/6-016 

Marie-Anick ANDAMAYE sortie à 19 h 04 
revenue à 19 h 07 

au rapport n° 23/6-016 
au rapport n° 23/6-017 

Yassine MANGROLIA sorti à 19 h 13 
revenu à 19 h 26 

au rapport n° 23/6-019 
au rapport n° 23/6-027 

David BELDA 
Joëlle RAHARINOSY 

sortis à 19 h 14 
revenus à 19 h 15 

au rapport n° 23/6-020 
au rapport n° 23/6-021 

Gérard FRANÇOISE 
(voir élus intéressés : SIDR) 

sorti à 19 h 20 
revenu à 19 h 21 

avant l’examen du rapport n° 23/6-024 
après le vote correspondant 

Sonia BARDINOT sortie à 19 h 21 
revenue à 19 h 24 

au rapport n° 23/6-024 
au rapport n° 23/6-027 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VA / Culture Séance du vendredi 03 novembre 2023 
 Rapport n° 23/6-015 
 
OBJET Société publique locale "Territo'Arts" (SPL Territo'Arts) 
 Rapport des représentants de la Ville de Saint-Denis pour 2022 
 

 
 
 
 
Ce rapport a pour objet de présenter le rapport des représentants de la Ville de Saint-Denis au 
Conseil d’Administration de la Société publique locale (SPL) Territo’Arts pour l’exercice 2022. 
 
En effet, l’article L.1524-5 alinéa 14 du Code général des Collectivités territoriales régissant 
l’administration et le contrôle des Sociétés d’Economie mixte locales (SEML) prévoit que les 
organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements d’actionnaires se 
prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants 
au Conseil d’Administration ou au Conseil de Surveillance. 
 
Ces dispositions s’appliquent également aux Sociétés publiques locales (SPL). 
 
La Ville de Saint-Denis est actionnaire de la SPL Territo’Arts et possède 25% de son capital social. 
 
Elle est représentée, depuis le 24 juillet 2020, par Mesdames ADAME Brigitte et ANDAMAYE 
Marie-Anick et par Monsieur DELORME Éric. 
 
Le Conseil d’Administration de la SPL s’est réuni 5 fois en 2022 (document de synthèse joint). 
 
Etat de présence des administrateurs 
 
 CA du 

09/02/2022 
CA du 

06/04/2022 
CA du 

29/06/2022 
CA du 

07/09/2022 
CA du 

07/12/2022 

ADAME 
Brigitte 

présente présente absente présente absente 

ANDAMAYE 
Marie-Anick 

présente présente présente 
absente 

procuration 
ADAME Brigitte 

présente 

DELORME 
Eric 

présent présent présent 
absent 

procuration 
ORPHE Monique 

présent 

 
Sur l’activité de la SPL 
 
En 2022, du fait des suites de la situation sanitaire et de l'importante mise en péril du tissu 
artistique et culturel, la dynamique des acteurs a été nettement ralentie (reconversions, 
changements de filières, importantes difficultés pour les intermittents, etc.).  
 
La SPL a toutefois maintenu son cap en lançant son appel à projet annuel, qui n'a recueilli que 79 
propositions (pour la Cité des Arts et Château Morange confondus). La majorité des candidatures 
avaient été retenues, puisque sur ces 79 candidatures, 75 avaient été validées par les 
commissions. Ce qui a permis de vivre une année pleine pour les publics, puisque de ce côté-là 
l'engouement était très important.  
  



En effet, des temps forts comme la Convention Tatoo, Cité Geek ou Baba cité, alors même qu'ils 
sont sur des natures de publics différents (adultes / jeunes / familles et enfants), ont rencontré un 
vif succès. Près de 30,000 spectateurs se sont en effet rendus à la Cité des Arts en 2022.  
 
A ceux-là s'ajoutent les 5,600 bénéficiaires des actions culturelles (dans les murs et dans les 
quartiers des villes de la CINOR) et le millier de bénéficiaires des visites qui rencontrent toujours 
leurs publics. Soit plus de 35,000 visiteurs sur une année de relance de la dynamique des acteurs 
culturels et artistiques du territoire.  
 
Quelques chiffres 
 
- Soutien à la création : 67 projets artistiques accompagnés pour 201 artistes accueillis, 

 
- diffusion : 228 opérations dont 51 scolaires ; 29 808 spectateurs, 

 
- médiation culturelle et développement des publics : 92 actions pour 5 646 personnes accueillies 

dont 79 % issues du territoire CINOR, 
 

- 40 visites guidées pour 990 personnes accueillies. 
 
Sur le bilan financier 
 
Un important chantier administratif et RH a été mis en place, permettant d'aboutir à nouveau à une 
situation saine où des postes clés ont été pourvus : Direction générale, Direction de production et 
Direction de Château Morange. Ce chantier a permis d'assainir la situation de la SPL permettant 
d'arriver en fin d'exercice à un bénéfice net comptable de 269 310 €.  
 
En pièce jointe, le rapport de gestion de la SPL Territo’Arts et le rapport du commissaire aux 
comptes sur le comptes annuels de la SPL pour l’année 2022. 
 
Sur les perspectives 2023 
 
Les perspectives pour 2023 sont très encourageantes, puisque la bonne santé financière de la 
structure, couplée au nombre élevé de dépôt de candidatures sur les appels à projets (161 pour 
2023, contre 79 en 2022) laissent augurer une belle année culturelle et artistique à venir.  
 
 
Conformément à la règlementation, je vous demande de prendre acte des éléments présentés par 
les représentants de la Ville de Saint-Denis au Conseil d’Administration de la SPL Territo’Arts. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre acte de ce rapport. 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 03 novembre 2023 
 Délibération n° 23/6-015 
 
OBJET Société publique locale "Territo'Arts" (SPL Territo'Arts) 
 Rapport des représentants de la Ville de Saint-Denis pour 2022 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le RAPPORT N° 23/6-015 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Madame Marie-Anick ANDAMAYE - 12ème adjointe au nom des 
commissions « Ville Ambitieuse » et « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
(pas de vote)

 
 
Prend acte des éléments présentés par les représentants de la Ville de Saint-Denis au Conseil 
d’Administration de la SPL Territo’Arts, pour l’année 2022. 
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